
ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF CLUB DU VAL DE L’INDRE 
ASSEMBLEE GENERALE 2025 du 20 mars 2026 

 
POUVOIR 

 
Je soussigné(e) NOM, Prénom 
 
donne pouvoir à : 
Mr ou Mme NOM, Prénom 
 
aux fins de me représenter à l’assemblée générale du 20 mars 2026 et de participer en mon nom à tout scrutin. 
 
Fait à ………………  le ……………………….. 
 
Signature précédée de la mention manuscrite 
« Bon pour pouvoir » 
 
 
Il est rappelé que pour être électeur, il faut avoir 16 ans au jour de l’élection (statuts art. 17). 
Le nombre de pouvoirs par membre est limité à deux (statuts art. 26). 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF CLUB DU VAL DE L’INDRE 

ASSEMBLEE GENERALE 2025 du 20 mars 2026 
POUVOIR 

 
Je soussigné(e) NOM, Prénom 
 
donne pouvoir à : 
Mr ou Mme NOM, Prénom 
 
aux fins de me représenter à l’assemblée générale du 20 mars 2026 et de participer en mon nom à tout scrutin. 
 
Fait à ………………  le ……………………….. 
 
Signature précédée de la mention manuscrite 
« Bon pour pouvoir » 
 
 
Il est rappelé que pour être électeur, il faut avoir 16 ans au jour de l’élection (statuts art. 17). 
Le nombre de pouvoirs par membre est limité à deux (statuts art. 26). 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF CLUB DU VAL DE L’INDRE 

ASSEMBLEE GENERALE 2025 du 20 mars 2026 
POUVOIR 

 
Je soussigné(e) NOM, Prénom 
 
donne pouvoir à : 
Mr ou Mme NOM, Prénom 
 
aux fins de me représenter à l’assemblée générale du 20 mars 2026 et de participer en mon nom à tout scrutin. 
 
Fait à ………………  le ……………………….. 
 
Signature précédée de la mention manuscrite 
« Bon pour pouvoir » 
 
Il est rappelé que pour être électeur, il faut avoir 16 ans au jour de l’élection (statuts art. 17). 
Le nombre de pouvoirs par membre est limité à deux (statuts art. 26). 
 
 


